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Comité permanent des finances de la Chambre des communes – Consultations pré-budgétaires 2013 

Ce mémoire est soumis par : 

une organisation  Nom de l’organisation: _____________________________________________ 

ou  

un individu    Nom: ___________________________________________________________ 

Sujet :  

* Recommandation 1 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 

 

 

 

Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 
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Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de la mise en œuvre de votre recommandation. 

 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc. 

 

Sujet :  

Recommandation 2 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



3 
 

 

Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 

 

Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de votre recommandation. 

 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc. 

 

Sujet : 

Recommandation 3 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 
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Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 

 

Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de votre recommandation. 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc  
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Inscrivez ici toute explication complémentaire sur votre ou vos recommandations.

 

*Veuillez noter que vous devez obligatoirement proposer une recommandation. 
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	rec1: Depuis qu'elle a été présentée pour la première fois dans le budget fédéral de 2007 à titre de recommandation de ce comité, la déduction pour amortissement accéléré (DAA) pour les machines industrielles et le matériel de fabrication est très efficace pour attirer de nouveaux investissements dans le secteur manufacturier du Canada. Des entreprises de l'industrie de la chimie ont affirmé que la DAA a été un facteur déterminant de leur décision d'investir 3 milliards de dollars au cours des quatre dernières années. L'ACIC recommande que cette mesure soit prolongée dans le cadre d'une stratégie fédérale de production à long terme.
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	rec4: La DAA est stimulante et élargit l'assiette fiscale pour tous les Canadiens puisqu'elle favorise les investissements progressifs. Autrement dit, la majeure partie des nouveaux investissements de 3 milliards de dollars dans le secteur de la chimie au cours des dernières années auraient probablement été effectués ailleurs sans la DAA. Les producteurs de produits chimiques augmentent de 5, 10, 20 fois la valeur énergétique des ressources brutes et assurent une amélioration continue de notre qualité de vie grâce à des améliorations technologiques, y compris l'amélioration de l'empreinte écologique de nos industries d'extraction. 
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	rec8: L'innovation dans les produits et les processus améliore la productivité, entraîne une meilleure performance environnementale et maximise la valeur des ressources naturelles du Canada. Le renouvellement et l'innovation attireront des investissements au Canada, créeront de nouvelles chaînes de valeur et aideront les industries comme celle de la chimie à être concurrentielles à l'échelle mondiale. Cette recommandation assurera la disponibilité d'emplois spécialisés bien rémunérés et générera une plus grande richesse à partir de la base de ressources naturelles du Canada. 
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